

[image: ]

	
Le Comité social et économique : de la mise en place au fonctionnement


	Public 
	Services RH des entreprises

	Prérequis
	Aucun

	DISPOSITIONS PRATIQUES
	Effectif maximum : 8 participants

	Modalités et délai d’accès 
	
Inscription via mail ou téléphone : au minimum 15 jours avant le démarrage de la session


	Présentation générale
(problématique, intérêt)
	
Maîtriser la mise en place et le fonctionnement du CSE au sein de l’entreprise.

	Objectifs
	1. Connaître les modalités de mise en place et de fonctionnement du CSE, 
2. Identifier les attributions du CSE en fonction de son effectif,
3. Connaître la procédure d’information/consultation du CSE dans toute sa globalité,
4. Identifier l’objet et l’enjeu de la première réunion du CSE et les modalités d’organisation de celle-ci.


	Contenu de la formation
	Programme détaillé :

MODULE N°1 : Règles de base, mise en place, composition, fonctionnement, réunions,  organisation et moyens du CSE avec un focus sur le rôle clé du Président du CSE

Sous-section 1 : Les règles de base :
-	Les syndicats dans l’entreprise (DS, Section syndicale, RSS),
-	Le délit d’entrave.

Sous-section 2 : La mise en place du CSE :
-	Les entreprises concernées,
-	Le périmètre des établissement distincts,
-	Organiser les élections,
-	Composer le CSE. 

Sous-section 3 : Les réunions, le fonctionnement du CSE et le rôle du Président :
-	Périodicité des réunions et réunions exceptionnelles,
-	Participants aux réunions, invitations de personnes extérieures et assistance du Président 
-	Recourir à la visioconférence,
-	Convoquer les membres,
-	Élaborer l’ordre du jour,
-	Cerner le rôle de Président du CSE,
-	Suivre de l’ordre du jour,
-	Vote, résolution, participation, avis et délibérations, participation du président à certains votes,
-	Enregistrement des débats et sténographie,
-	Rédiger le procès-verbal. 

Sous-section 4 : Les membres, l’organisation et les moyens du CSE :
-	Personnalité civile,
-	Rôle du Secrétaire et du Trésorier,
-	Le règlement intérieur du CSE,
-	Les heures de délégation des membres du CSE,
-	Les déplacements des membres du CSE,
-	La formation,
-	Le statut protecteur des membres du CSE,
-	Les moyens du CSE, 
-	La comptabilité du CSE,
-	La commission santé sécurité et conditions de travail du CSE,
-	Les autres commissions du CSE.

MODULE N°2 :  Attributions et procédure d’information/consultation du CSE

Sous-section 1 : Préambule : attributions du CSE (dans les entreprises d’au moins 50 salariés) :
-	DP,
-	CHSCT,
-	CE.

Sous-section 2 :  la procédure d’information et de consultation du CSE et ses grands principes :
-	L’objet du CSE,
-	Les informations et consultations obligatoires ou récurrentes,
-	Les informations et consultations ponctuelles,
-	Le décisions donnant lieu à consultation, 
-	Le caractère préalable de la consultation,
-	La remise d’une information précise,
-	La remise d’une information insuffisante et ses conséquences,
-	Le délai d’examen suffisant, 
-	Le délai de consultation, 
-	Le déroulement de la réunion et l’expression de l’avis.

MODULE N°3 : Modalités d’organisation de la première réunion du CSE

Sous-section 1 : Préambule : la première réunion du CSE.

Sous-section 2 : Organiser la première réunion du CSE : 
-	Déterminer le jour de la réunion,
-	Etablir l'ordre du jour, 
-	Convoquer les membres du CSE, 
-	Tenir la première réunion, 
-	Établir le procès-verbal.


	Modalités pédagogiques
	Moyens pédagogiques :
• Powerpoint + animation dynamique;
• Supports pédagogiques (distincts d’une simple documentation professionnelle) ;
• Matériel de vidéo projection ;
• Salles ; 

Méthodes : 
Active,
Interrogative
Participative

Modalités :
Présentiel, 
Point en amont de la formation avec restitution du besoin client.
Point en fin de journée de formation, recueil des impressions, régulation sur les autres journées en fonction de l’évolution pédagogique.
Évaluation à chaud en fin de formation, débriefing sur l’écart éventuel, formalisation d’une régulation sur les points soulevés.

	Moyens d’encadrement de la formation
	L’organisme de formation s’engage à adapter chaque formation aux besoins réels du stagiaire. L’animation est basée sur une pédagogie active, avec des exercices pratiques et personnalisés qui permet l'ancrage en temps réel.
Cette animation s’appuie sur une alternance d’exposés théoriques et pratiques.
Vidéo-projection. Support de cours délivré à chaque participant. Travaux pratiques.

	Durée
	Durée totale : 7 heures

	Dates
	Jeudi 6 mars 2025

	Lieu(x)
	Au sein des locaux du Cabinet Calix Avocats situés au 10 rue de Châteaudun 75009 - Paris 

	Coût par participant
	Prix : 1500 euros HT 


	Accessibilité
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	Un entretien préalable sera mis en place pour aménager au mieux la formation avec votre handicap.
Nos intervenants savent adapter leurs méthodologies pédagogiques en fonction des différentes situations d’handicap.
Contact référent handicap : Emmanuel Noirot

	Restauration
	Plusieurs restaurants à proximité

	Hébergement
	/

	Responsable de l’action,
Contact
	Emmanuel NOIROT - Tél : 01.48.74.34.79 - Email : enoirot@calix-avocats.com

	Formateur /trice
	Emmanuel NOIROT - Tél : 01.48.74.34.79 - Email : enoirot@calix-avocats.com


	Suivi de l’action
	Mise en place d’outils permettant de vérifier la réalité du suivi de la formation par les stagiaires (émargement par les stagiaires et le formateur, Certification de réalisation)
Une attestation de compétences sera remis à chaque stagiaire

	Evaluation de l’action
	Une évaluation de l’action (satisfaction des participants) et une autre sur le degré d’acquisition des compétences (tests, examens, fiches d’évaluation, entretiens…) sont à envisager. 

Evaluation de la prestation de formation « à chaud » et « à froid » entre 1 et 3 mois après la formation



	Indicateurs de résultats et de performance
	Taux de satisfaction : 

Taux de réussite aux évaluations des acquis : 

*Données mises à jour en décembre 2025
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